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 Résumé 
 La présente note contient des renseignements sur la prolongation d’un an des 
programmes de pays pour Haïti, le Mexique et le Nicaragua. 

 Conformément aux procédures établies, la Directrice exécutive approuve la 
première prolongation d’un an des programmes de pays, les demandes pour une 
deuxième prolongation de un ou deux ans devant être soumises au Conseil 
d’administration pour approbation. 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre acte de la 
prolongation d’un an des programmes de pays pour Haïti, le Mexique et le 
Nicaragua. 
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Prolongation d’un an des programmes de pays approuvée par la Directrice exécutive 
 
 

Raison d’être et explication 

Pays 
Période originelle 
du programme 

Période de la 
prolongation 
proposée 

Harmonisation au niveau 
de l’Organisation des Nations Unies 

Changement de politique  
intervenu dans le pays Mise en œuvre et/ou autre 

Haïti 2002-2006 2007 À des fins d’harmonisation, le 
PNUD, le FNUAP, l’UNICEF 
et le PAM se proposent de 
prolonger pour un an leurs 
programmes de pays en cours. 

Les élections devant permettre 
de remplacer le Gouvernement 
provisoire actuel par un 
gouvernement élu ont été 
reportées à février et mars 
2006. La prolongation du 
programme est nécessaire pour 
donner au nouveau 
gouvernement le temps 
d’élaborer un plan de 
développement national. Sur 
cette base, l’équipe de pays 
des Nations Unies participera 
au Plan-cadre des Nations 
Unies pour l'aide au 
développement (PNUAD) et 
élaborera le programme de 
pays avec le nouveau 
gouvernement. 

Le programme de pays actuel 
offre un cadre approprié pour 
tous les projets appuyés par le 
FNUAP en Haïti. 

Mexique 2002-2006 2007 Le PNUD et l’UNICEF se 
proposent également de 
prolonger d’un an leur 
programme de pays afin de 
synchroniser les cycles. 

Le Mexique organisera des 
élections en juillet 2006. Le 
nouveau Plan-cadre des 
Nations Unies pour l'aide au 
développement pour 2008-
2012 pourra ainsi être élaboré 
en consultation avec le 
nouveau gouvernement. 

Le programme de pays actuel 
offre un cadre approprié pour 
tous les projets appuyés par le 
FNUAP car il est étroitement 
lié à la politique nationale 
démographique et qu’il peut 
facilement être prolongé d’un 
an. 
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Nicaragua 2002-2006 2007 Tous les organismes du Comité 
exécutif du Groupe des 
Nations Unies pour le 
développement vont prolonger 
leurs programmes de pays d'un 
an afin de les harmoniser entre 
eux ainsi qu’avec le cycle du 
pays. 

Le Nicaragua est actuellement 
en pleine campagne 
présidentielle. Les élections 
auront lieu en novembre 2006. 

La décision de prolonger les 
cycles des programmes de 
pays des Nations Unies fait 
suite à la demande formulée 
par le gouvernement en ce qui 
concerne l’harmonisation des 
cycles des programmes des 
Nations Unies avec les plans 
de développement. 

Ceci permettra de dispenser 
l’assistance technique et 
financière destinée à mieux 
réaliser les priorités nationales, 
comme le prévoit la 
Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide. 

 

 

 

 

 

 


